
Informations municipales 
# Avril 2025 # 

Dans nos écoles 

Inscriptions scolaires 
Les familles domiciliées sur Agnetz qui souhaitent scolariser leur(s) enfant(s) 
à l’école élémentaire du Parc à Agnetz ou à l’école maternelle du Petit 
Prince à Ronquerolles doivent au préalable retirer auprès du secrétariat de 
la mairie, un certificat de préinscription. Celui-ci leur sera délivré à partir 
du 1er avril sur présentation d’un justificatif de domicile (de moins de 3 
mois) et du livret de famille. Une fois le certificat obtenu, les parents devront 
faire les démarches suivantes auprès des directrices d’école : 

Fermeture d’une classe à l’école élémentaire du Parc 
en septembre prochain 
Malgré les efforts de la municipalité, des parents d’élèves, de l’AIPEAH no-
tamment, et des élus de la circonscription pour convaincre l’inspection aca-
démique de ne pas fermer une classe à l’école du Parc, nous avons appris 
malheureusement qu’une décision de fermeture avait été prise. Elle nous a 
été confirmée officiellement par courrier du 21 mars dernier. Décision que 
nous regrettons. 

Þ A l’école du Parc à Agnetz 

Madame JOAN, Directrice, prendra les inscriptions : 

· les vendredis 02, 09 et 16 mai  

· les vendredis 06 et 13 juin  

à  de 9h à 12h et de 14h à 17h, 

En cas d’impossibilité à ces dates et heures de permanence, il faudra pren-
dre rendez-vous avec Mme JOAN, en appelant le 03 44 50 53 23.  

Nous vous rappelons qu’une inscription est nécessaire à l’école du Parc 
lorsque votre enfant quitte la grande section de maternelle pour le CP. 

Þ A l'école du Petit Prince à Ronquerolles 

Mme LEMAIRE, Directrice, recevra en avril les parents sur rendez-vous le 
mardi en journée, pour ceux qui le peuvent.  
Et pour les autres, à partir de 17h15, les lundis, mardis et jeudis, sur rendez-
vous également. Vous pouvez la joindre au 03 44 50 12 13 ou par mail à 
ce.0600677k@ac-amiens.fr 

Une année chargée de  
projets pédagogiques 

pour les élèves de       
l’école du Parc 

Ils sont chanceux nos petits élèves de 
l’élémentaire. Théâtre, musique, litté-
rature, sport, langues vivantes, jardi-
nage… ils ont été initiés depuis la ren-
trée de septembre à tout un panel 
d’activités et ils ne vont pas s’arrêter 
en si bon chemin. Pour ces 3ème et 
4ème trimestres, les projets pédago-
giques fleurissent.  

Au programme : 

- Projet vélo avec l'association Avenir 
cycliste du clermontois dans le cadre 
du SRAV « Savoir rouler à vélo »,  

- Journée liaison grande section de 
maternelle et CP avec une décou-
verte de l'école élémentaire pour les 
petits, 

- Soirée d’accueil aux futurs CP le 21 
mars avec la collaboration des pa-
rents élus, de l’ILEP et de la mairie au 
sein de notre école, 

- Visite du collège Fernel pour les 
CM2, 

- Projet en anglais : correspondance 
avec des collégiens et un professeur 
du collège pour la classe de CM2 de 
Mme BADEAU, 

- Visite du ZOO d’Amiens pour la 
classe de Mme BADEAU, le 16 juin, 

- Projet théâtre avec Mme BUVRY : 
mise en scène d’une pièce de théâtre 
et projet autour du thème de la mer 
avec l’aide de l’intervenant musique, 
le 19 juin, 

- Spectacle en lien avec le projet 
nature, thème phare de l’année : 
pour les classes de Mme GELLI et de 
Mme JOAN, le 24 juin, 

- Création d’un logo de l’école (en 
collaboration avec les parents 
d’élèves élus) : intervention d’un gra-
phiste et élaboration d’un logo validé 
par les élèves. 

Þ Lors de l’inscription :  

Vous devrez vous munir du certificat de préinscription délivré par la mai-
rie, du carnet de vaccination à jour, du livret de famille et de la fiche 
d’admission (pour l’école maternelle).  

Un certificat de radiation vous sera également demandé si votre enfant ar-
rive d’une autre école. Retrouvez toute l’information sur www.agnetz.fr    
rubrique actualités.  



Finances 

La part communale des taux d’imposition ne change pas ! 
Le conseil municipal a voté également au cours de cette séance du 24 mars, les taux communaux. A l’unanimité 
des voix, ses membres ont décidé de ne pas les augmenter : 

Þ Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation prin-

cipale *: 15,72% 

Þ Taxe Foncière sur le Bâti : 66,49% 

Þ Taxe Foncière sur le non Bâti : 86,37% 

(*) : Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation principale et, 
sur délibération depuis le 1er octobre 2018, les logements vacants depuis plus de deux ans. 

En séance du 24 mars 2025, le conseil municipal a 
approuvé le compte financier unique 2024 et a voté 
le budget primitif 2025. Ci-dessous, une vue sché-
matique des dépenses prévisionnelles pour l’année 
en cours. 



On respecte le sens interdit ! 
Il y en a un sur la commune qui est régulière-
ment non-respecté. Il s’agit de celui situé      
Impasse du Parc, près de l’école élémentaire à 
Agnetz. Seuls les riverains sont autorisés à l’em-
prunter et cela est clairement affiché sur le pan-
neau à l’entrée de rue. Pourtant, quotidienne-
ment, il est bravé notamment par les parents 
d’élèves qui viennent récupérer leurs enfants à 
l’accueil de loisirs. Certains pris sur le fait ont 
indiqué à notre garde champêtre que pendant 
les temps non-scolaires, il n’y avait pas d’objec-
tion à circuler. Ah oui ! Mais d’où sort cette infor-
mation ? Temps scolaires ou pas, cette impasse 
est en sens interdit. Tout contrevenant risque 
une amende de 135€ s’il y circule alors qu’il 
n’est pas riverain.   

Commande groupée de fioul  
La livraison est prévue pour le 23 avril pro-
chain. Si vous souhaitez en bénéficier, merci 
de contacter M. Bernadicou en indiquant 
votre nom, votre adresse, la quantité souhai-
tée et la qualité, ordinaire ou supérieure.  

( au 06 32 97 62 67  

*  bernadicouemmanuel@yahoo.fr  

Les travaux de requa-
lification de la rue Do-
rée ont débuté le 25 
mars dernier. Pour 
rappel, il s'agit d'amé-
nager la voirie sur la 
1ère partie de la rue 
Dorée soit de la rue du 
Pont Roy aux portes 
de la SAR.  

Le projet consiste à 
recalibrer la rue à 4m 
pour le double sens, à 
4,50m dans l'impasse 
et à créer une voirie 
partagée en zone 20 

donnant la priorité aux piétons et aux vélos.  

La seconde partie de la rue Dorée, quant à elle, devrait être 
réalisée l’année prochaine. Elle comprend en plus de la re-
qualification de la rue, l’enfouissement des réseaux.  

Pour cette première tranche de travaux, une enveloppe bud-
gétaire de 310 000€ TTC a été allouée. A noter qu’une sub-
vention de 72 600€ a été obtenue de la part du Conseil Dé-
partemental de l'Oise. 

Travaux rue Dorée Rappel 

Nuisances sonores 
Qui dit printemps, dit retour de la végétation, 
dit travaux au jardin, dit bruit., dit nuisances so-
nores.  

Pour limiter l’impact sur vos voisins, assurez-
vous d’être sur les bons créneaux horaires.  

ü du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 
13h30 à 19h30,  

ü le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h,  

ü le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h 

 

        Respectez les pauses méridiennes  !  

� en semaine le midi de 12h à 13h30, le sa-
medi de 12h à 15h …  

Il n’est pas agréable de passer à table et 
d’entendre le voisin tondre sa pelouse. 

A noter 



Agenda 

L'association culturelle d'Agnetz orga-
nise le dimanche 27 avril de 10h à 16h 
sur le parvis de l'église Saint léger à 
Agnetz, une bourse aux plantes et fleurs. 
Les particuliers qui souhaiteraient vendre 
leur production de plants de fleurs, de 
légumes etc,... sont invités à contacter 
Martine HUBERTY dès que possible. 
En plus de pouvoir profiter de cette 
vente de plants, les visiteurs auront la 
possibilité de visiter l'église qui sera ex-
ceptionnellement ouverte pour l'occa-
sion et le local de l'Association culturelle 
qui regorge de trésors, notamment la 
collection complète, reliée, de la revue   
Paris-Match, depuis le premier numéro 
paru le 25 mars 1949. 
Stationnement sur le parking en amont 
de l'église.  

Inscription auprès de Martine Huberty 
au 06 27 03 18 33 ou par mail à          
martine.huberty@free.fr 

Bourse aux plantes et fleurs 

CARNAVRIL, le samedi      
26 avril  

L'AIPEAH organise son Carnavril de 
14h30 à 17h dans les rues du village. 
Une grande parade qui sera suivie 
d'une vente de crêpes et de bois-
sons. Départ de l’école du Petit 
Prince à Ronquerolles.  

Renseignements : 

aipeah.asso@gmail.com 

Chasse aux œufs, le 
lundi 21 avril à 15h 

Elle sera organisée par le comité des 
fêtes d'Agnetz le lundi de Pâques, 21 
avril, à 15h sur le plateau sportif der-
rière la mairie. Celle-ci est réservée 
aux enfants d'Agnetz de 3 à 12 ans in-
clus.  

Venez nombreux ! Des œufs en choco-
lat seront distribués à tous les partici-
pants ! 

La brocante de Boulincourt habituellement organisée le di-
manche de Pâques par le Comité des fêtes n’aura pas lieu cette 
année. Décision difficile prise lors de l’Assemblée Générale de 
l’association, le 25 mars dernier, par les membres du Comité des 
fêtes, organisateur de la manifestation.  

Une Assemblée Générale Extraordinaire aura lieu vendredi 25 
avril 2025 à 19h dans la salle Saint-Léger. L'ordre du jour sera la 
modification des statuts et l’élection du conseil d'administration. 
Les habitants de la commune sont invités à y assister. Un verre de 
l'amitié sera ensuite partagé. Une occasion pour les Agnessois de 
se renseigner ou d’intégrer l'association. 

Annulation de la brocante  
de Pâques 


